
August Debouzy a accompagné Adveo France et ses �liales dans le cadre de leur procédure de

redressement judiciaire, ouverte le 6 août 2025 devant le tribunal de commerce de Bobigny, ainsi que dans

le cadre du processus de cession mis en œuvre à l’issue de cette procédure.

Ce processus a conduit à l’adoption de plans de cession par jugements du 9 décembre 2025, au pro�t du

groupe Comercial del Sur de Papelería (CSP), via sa �liale française CS COMLANDI.

Les plans arrêtés permettent la reprise des principaux actifs d’Adveo en France, la poursuite d’une partie

signi�cative des activités et la préservation d’environ 100 emplois.

Le groupe Adveo est l’un des principaux acteurs européens de la distribution en gros de fournitures de

bureau, de services et de solutions. Il détient notamment les enseignes Calipage, Buro+, Plein Ciel et TOP

OFFICE. Implanté en France depuis 1990, Adveo France opère en tant que tête de réseau et franchiseur.

Le groupe était également présent en Belgique, aux Pays-Bas et au Luxembourg, ce qui lui a permis de se

positionner comme un acteur de référence du marché des fournitures de bureau en France et au Benelux.

Les cessions ont pris effet à compter du 10 décembre 2025. La mise en œuvre opérationnelle des plans de

cession est actuellement en cours.

August Debouzy est intervenu sur l’ensemble des aspects juridiques de la procédure de redressement

judiciaire et du processus de cession, avec une équipe composée de Laurent Cotret (associé), Aurélien

Mitelette et Ulysse Brasier.

La procédure de redressement judiciaire s’est déroulée sous l’égide de :

Administrateurs judiciaires : Ajilink Labis-Cabooter-De Chanaud (Jean Cabooter, Jean de Chanaud) et BL

& Associés (Michel Bouyer) ;

Mandataires judiciaires : Marie Danguy et SCP Angel-Hazane-Duval (David Hazane).
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